


Primes d’accueil et de caisse
Pour la prime d’accueil, son montant est de 400€ maximum et 100€ minimum (plancher).
    Si l’accueil est organisé en équipe dédiée (exercice des missions d’accueil à temps plein), le montant de 400€
est dû, sachant qu’il est prora sé en cas de temps par el ou d’absence supérieure à un mois lié à un arrêt
maladie ou maternité ou à un congé de forma on professionnelle.
    Si l’accueil est organisé en équipe tournante , le barème d’a ribu on est le suivant :
     100€ de 50 à 99 jours
     200€ de 100 à 149 jours
     300€ de 150 à 179 jours
     400€ à par r de 180 jours.

S’agissant de l’ACF caissier, elle est calculée en fonc on du nombre de vaca ons effectuées au cours de l’année
2021, à hauteur de 2€ par jour de tenue effec ve de la caisse. A en on, seuls les postes qui comptent au moins
5 agents (chef de poste inclus) peuvent y prétendre .

Prime de tenue des accueils de proximité
Il s’agit d’une nouvelle prime à des na on des personnels B et C de la DGFiP assurant une mission d’accueil de
proximité du Nouveau Réseau de Proximité (NRP). Pour toucher la prime, il faut avoir effectué au moins 12
permanences en 2021.
Elle a été versée pour la première fois sur la paye de mars 2022, au tre des permanences effectuées au cours
de l’année 2021. Elle est cumulable avec les primes d’accueil et de caisse (paragraphe précédent).

Sont éligibles :

✔ les stagiaires de catégorie C ;
✔ les contractuels de catégorie C en situa on de handicap, hors période de forma on théorique ;
✔ les personnels détachés au sein de la DGFIP.
✔ les agents par s à la retraite ou en muta on au cours de l’année 2021.

Sont exclus :

✔ les personnels de catégorie A ;
✔ les stagiaires de catégorie B ;
✔ les contractuels de catégorie B en situa on de handicap ;
✔ les agents PACTE pendant toute la période du contrat ;
✔ les agents non rémunérés par la DGFiP (ex : agent mis à disposi on entrant) ;
✔ les EDR (équipiers de renfort).

Montants bruts annuels :

✔ 75€ (à par r de 12 jours par an) ;
✔ 175€ (à par r de 24 jours par an) ;
✔ 275€ (à par r de 36 jours par an) ;
✔ 350€ (à par r de 48 jours par an).

Pour vérifier, connectez vous à l’ENSAP à l’adresse suivante : 
h ps://ensap.gouv.fr/web/accueilnonconnecte

Si vous n’avez pas encore d’iden fiant, créez en un
Vous pouvez également u liser FranceConnect

Dans tous les cas, conservez précieusement votre mot de passe.


